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Comment la Municipalité de la Ville
de Sierre entend-elle aborder ses
relations avec ses communes 
voisines?
Un domaine sur lequel le nouveau
Conseil Municipal s’est de façon
générale rapidement entendu c’est
celui des affaires régionales. La taille
et la position géographique de la
Commune de Sierre lui confèrent un
rôle de moteur régional sur lequel nos
voisins comptent. Il ne s’agit plus
d’entrer dans nos relations extérieures
avec la marche arrière et le frein à
main. De nombreux facteurs nous
encouragent à nous ouvrir à une
meilleure coordination régionale et à
un large développement dont nous
serons les heureux bénéficiaires, jus-
tement à cause de notre position géo-
graphique. En outre, plusieurs axes
constituent le travail de la nouvelle
"commission des affaires régionales"
appelée à épauler le Président de la
Ville pour les relations extérieures.

Les associations intercommunales
sont souvent critiquées pour leur
manque de transparence et 
de participation démocratique. 
Quelles tâches de notre Ville sont
concernées?
Depuis fort longtemps et pour de
nombreuses causes Sierre est parte-
naire de diverses associations inter-
communales. Un inventaire établi par
une commission ad-hoc durant la der-
nière législature a schématisé ces rela-
tions. C’est une vraie toile d’araignée.
Au travers de rencontres périodiques
et à fréquence régulière le Conseil
Municipal entend consolider et amé-
liorer ces partenariats thématiques 
avec les exécutifs de nos communes
voisines : Step, Uto, Déchetterie,
Conventions scolaires, Pfyn-Finges,
Sierre-Anniviers Tourisme, Police et
Sécurité intercommunales, Triage
forestier, SIESA, etc.
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Sierre dans sa Région
La Ville de Sierre a renforcé ses relations avec ses communes 
voisines en créant un dicastère des affaires régionales. Le point
sur ce dossier, entretien avec son Président François Genoud.
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-> ENTRETIEN (suite)

La Ville de Sierre s'inscrit dans l'ag-
glomération Sierre/Crans-Montana.
Au-delà du concept, quels seront
ses champs d'action, quelles réali-
sations en attendre et quelles impli-
cations pour le quotidien des
citoyennes et citoyens de Sierre?
L’agglomération Sierre/Crans-
Montana, reconnue par la
Confédération, est appelée à déposer
dès que possible un vrai projet qui
pourrait nous permettre d’accéder au
financement de grandes infrastructu-
res. Faute d’informations et de dyna-
misme nous avons déjà manqué le
premier train. Il ne s’agira pas de man-
quer le second. Monter un projet d’ag-
glo, c’est se mettre d’accord entre
communes concernées sur les lignes
directrices de ce que sera la vie dans
30 ou 50 ans. Et ceci essentiellement
en termes de transports publics, de
dessertes routières et d’aménage-
ment du territoire. Un programme
vaste et difficile où le nombrilisme et la
sacro sainte autonomie des commu-
nes sont autant de handicaps et d’ob-
stacles hauts en couleur.

Un nouveau cadre légal, adopté en
décembre 2008, a engendré de 
nouvelles entités : les régions socio-
économiques. Quelles consé quen-
ces pour Sierre et où en est-on de la
mise en application de ce principe?
La Région Socio-Economique Valais
Central découlant de la loi adoptée en
décembre 2008 inclura désormais les
districts de Sion, Hérens, Conthey et
Sierre. Tout est à construire : des sta-

tuts de la future association des 57
communes, de la définition des objec-
tifs et des priorités, des responsabili-
tés stratégiques et de l’organe opéra-
tionnel qui devra reprendre les nom-
breuses tâches assumées jusqu’à
aujourd’hui par le Bureau de Sierre
Région. Dans ce nouveau contexte, il
s’agira pour nous de collaborer har-
monieusement avec la Ville de Sion
entre autre. Mais aussi avec toutes les
autres communes dont il faudra éga-
lement tenir compte de leurs aspira-
tions et de leurs besoins. Nous ne
serons plus les plus grands, mais
nous bénéficierons d’une expérience
en terme de cohabitation régionale
que nos futurs partenaires nous
envient.
Le poids économique et politique

des villes est souvent remis en
question par les autres régions.
Comment Sierre, et les autres cent-
res urbains valaisans, se défen-
dent-ils?
L’Union des Villes Valaisannes, à
savoir, Naters, Brig-Glis, Viège,
Loèche, Sierre, Sion, Martigny, 
St-Maurice et Monthey, poursuit 
l’objectif de favoriser les échanges
d’expérience et les collaborations et
se présente comme interlocutrice des
communes populeuses auprès du
Conseil d’Etat et des instances où il
s’agit d’être entendu. Les villes peu-
vent mieux jouer leur rôle de contre-
poids à un Etat Central évidemment
puissant. Mais il y a là d’importants
dossiers à revoir, à défendre et à
moderniser.

Sierre, dans dix ans?
Dans dix ans et selon l’état d’esprit
dans lequel nous poursuivrons ces
tâches, nous pourrons compter sur
une Ville de Sierre redevenue une
interface touristique et commerciale
utile à sa région, diversifiant judicieu-
sement ses places de travail grâce
aux attraits qu’elle offrira. Appuyée
sur une promotion économique régio-
nale et cantonale rationnelle, elle aura
bien surmonté les années de doute et
de restructuration qu’elle termine
aujourd’hui.
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Difficile voire impossible de sauver
tout le monde dans ces moments-là,
mais les pouvoirs publics ont le devoir
de mettre en place des structures
favorables : les conditions cadre. A ce
propos, la création du «Fonds de
localisation et de maintien» en période
faste a pour but de soutenir les
emplois le plus longtemps possible en
période trouble.  Ce fonds offre une
contribution pouvant aller jusqu’à
10% des charges patronales, permet-
tant aux mesures structurelles exis-
tantes (chômage technique, AC, etc.)
de prolonger leurs effets bénéfiques
en attendant des jours meilleurs.

Il  serait  illusoire  d’imaginer que la
Ville de Sierre puisse avoir une influen-
ce prépondérante sur les grandes
industries que nous avons la chance
d’accueillir. Nous n’avons pas les
moyens de négocier ou de leur offrir

une alternative à la délocalisation ou
même à une fermeture définitive. Par
contre, la municipalité peut leur
apporter un soutien logistique impor-
tant et des pistes soigneusement étu-
diées pour leur permettre de respirer.
C’est précisément  ce qui a été fait et
qui permet aujourd’hui de voir les pre-
miers signes de relance.

Ces fonds sont-ils destinés aux seules
grandes entreprises? Si la grande
industrie a toujours fait partie du pay-
sage sierrois, il n’en reste pas moins
que la majeure partie de notre écono-
mie locale est dans les mains des arti-
sans, des commerçants et des petites
industries. Le commerce et le touris-
me y apportent également une large
contribution, aussi ces fonds s’adres-
sent-ils à tous ceux, petits ou grands,
qui en ont besoin et remplissent les
conditions d’octroi.

D’autre part le «Fonds pour l’utilisa-
tion rationnelle de l’énergie» donne
tant aux entreprises qu’aux particu-
liers une aide financière substantielle
pour des solutions d’économies à
long terme, une aide durable. Cela
vaut mieux que de maintenir à grands
coups de subventions un prix de 
l’énergie artificiellement bas pendant
quelques années, avant d’être obligé
de le laisser exploser. Suite à ces
mesures, certaines industries de la
place, ont réussi à réaliser des écono-
mies de plus de 1,2 Mio de Kwh par
année. Bien des sierrois l’ont compris
eux aussi et ont su utiliser judicieuse-
ment ce Fonds, et, rassurez-vous, il
en reste encore!

Patrick Bérod, 
Conseiller Municipal

-> TEMPS DE CRISE, TEMPS D’ÉCONOMIES…

De quoi parler en temps de crise si ce n’est d’Economie
publique?

Les temps semblent taillés pour donner quelques indices sur le
sujet de l’Economie publique qui n’intéresse que peu de monde
lorsque tout va pour le mieux.

Qu’a donc fait la municipalité pour aider les entreprises en
difficulté? 
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->APRÈS SA CONSTITUTION, 
LE CONSEIL GÉNÉRAL PASSE 
À LA BAGARRE DE COUR D’ÉCOLE

Le nouveau Groupe Libéral-Radical
(LR) du Conseil Général est entré en
fonction au début de cette année
2009, son mandat portant sur quatre
ans. Le Groupe LR se compose de 22
personnes (21 lors de la dernière
législature). Avec 7 femmes dans ses
rangs, le LR est le groupe ayant la plus
grande représentativité féminine.
Douze nouvelles têtes ont intégré le
groupe LR dont la plupart a été élue
au sein d’une commission permanen-
te. Pour mémoire, il y a trois commis-
sions législatives permanentes : les
finances, l’édilité et urbanisme ainsi
que l’environnement, énergie et déve-
loppement durable. Etant donné que
M. François Genoud, Président de la
Commune, dirige la commission
municipale des finances, la Présidence
de la commission législative de
Gestion (Finances) a été attribuée à M.
Christian Salamin (PDC). M. Pierre
Kenzelmann (PLR) a été reconduit
dans son mandat de Président de la
commission législative Edilité &
Urbanisme tandis que M. Robert
Métrailler (ADG) est le Président de la
commission Environnement, Energie
& Développement durable.

Le premier plénum a consisté, en
grande partie, à élire les représentants
desdites commissions ainsi que les
scrutateurs.

Le bisse urbain
La deuxième séance a débouché sur
une partie de «pocker  menteur», per-
mettez l’expression! Le Conseil Général
devait se prononcer sur l’adoption ou
le refus du Plan directeur pour l’aména-
gement du centre ville. Aux yeux du
PDC et de l’ADG, l’enjeu «majeur» de
ce plan résidait dans le fait d’exclure ou
non l’idée d’un éventuel bisse urbain,
aménagement qui avait été évoqué
comme plausible mais ne représentait
que trois lignes dudit plan qui, lui, com-
prenait une bonne cinquantaine de
pages! Le bisse urbain devait servir
prioritairement comme séparateur du
trafic urbain de celui des piétons.
L’autre idée résidait dans le fait de
créer une atmosphère permettant de
différencier Sierre des autres villes
valaisannes ayant opté pour des amé-
nagements essentiellement minéraux.
Le bisse urbain trouvait sa raison
d’exister en tant que «fil rouge» reliant
les différentes places qui seront amé-
nagées sur l’Avenue Général Guisan et
la Place de l’Hôtel-de-Ville.

L’idée du bisse urbain a soulevé une
levée de boucliers auprès des autres
groupes politiques, les arguments
avancés par ces derniers ne sont à l’é-
vidence pas objectifs. Les opposants
n’ont soulevé que des problèmes à 
l’évocation de cet aménagement : pour
certains, se posait la question de la
responsabilité de la Commune en cas
d’accident. Pour d’autres, il s’agissait
d’une utopie, un bisse n’ayant aucune
raison d’être car des antécédents his-
toriques faisaient défaut. D’autres
encore estimaient sa construction et
son entretien trop coûteux pour la col-
lectivité. Il a même été entendu qu’il
s’agissait d’une «hérésie» allant à l’en-
contre du développement durable. Les
opposants n’ont même pas laissé la
possibilité au Conseil Communal de
présenter un avant-projet, celui-ci étant
balayé avant même qu’une présenta-
tion des possibilités de réalisation n’ait
été faite! 

David Fadi, chef de groupe Libéral-Radical

au Conseil Général

Un bisse urbain existant à Sierre : la Monderèche à l’Avenue du Marché
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Les arguments...
Mais reprenons ces allégations pour
faire comprendre que vous, citoyen-
nes et citoyens, avez été privés d’un
débat, débat qui aurait pu intervenir
lors de la mise en place d’un atelier
participatif. 

La thématique liée à un risque d’acci-
dent découlant de la réalisation de
cette infrastructure est fortuite car tant
les villes de Neuchâtel que celle de
Freiburg-im-Breisgau (1ère ville alle-
mande, si ce n’est européenne, du
Développement durable) possèdent
un bisse urbain et aucun incident
majeur n’a pu être recensé à ce jour. 

Pour le contexte historique, si les
autorités communales avaient eu le
temps de présenter leur avant-projet,
le Conseil Général aurait appris que
deux anciens bisses, actuellement
recouverts, finissaient leur «course»
aux abords de la gare il y a de cela
quelques dizaines d’années. Si un
canton peut affirmer que les bisses
créés par nos ancêtres sont bien une
caractéristique locale, le Valais peut
revendiquer cette particularité autoch-
tone!

... et les coûts
Concernant le coût de la réalisation de
cette infrastructure, un montant de
CHF 800000.- a été articulé de même
que CHF 80000.- de frais de fonction-
nement annuel. Ces chiffres, élaborés
par les opposants peuvent être repris
tels quels mais avec des «pincettes»
tout en précisant que la Municipalité
n’a pas pu affiner ces données dans la
mesure où le principe du bisse a été
refusé par le Conseil Général.
Néanmoins, pensez-vous que le pro-
chain aménagement de cette longue
avenue Général Guisan soit moins
onéreux quels que soient le revête-
ment et le type de séparateur de trafic
adoptés? Il ne faut pas se voiler la
face, l’aménagement d’une avenue de
cette importance aura inévitablement
un coût au moins égal à celui proposé

si ce n’est davantage!
Pour les frais de fonc-
tionnement, les charges
énergétiques liées au
fonctionnement des
pompes de circulation
d’eau ainsi que la
consommation d’eau
avoisinaient le montant
de CHF 20000.- 
par année. S’il ne faut
pas minimiser toutes
dépenses, il faut aussi
la mettre en comparaison du budget
de fonctionnement de la commune
qui s’élève à environ CHF 70 millions
par an! 

Toute proportion gardée, est-ce que le
coût avancé par les opposants n’a
pas sa légitimité si l’on veut dégager
une atmosphère conviviale dans notre
cité? Je vous laisse le soin de le médi-
ter tout en songeant aux villes que
vous avez pu visiter et qui bénéficient
d’un aménagement urbain moderne et
adapté aux attentes des citoyennes et
citoyens. Par la même occasion, la
gestion même du bisse aurait pu faire
l’objet d’une prestation fournie par
une entreprise locale au lieu de l’ad-
joindre au cahier des charges des
employés municipaux, mais là, une
fois encore, le débat n’a pu avoir lieu.
Le développement durable étant aussi
un critère exigé pour toute nouvelle
infrastructure communale, ce bisse
urbain aurait pu être l’occasion rêvée
de solliciter le tissu d’entreprises sier-
roises prêtes à trouver la meilleure
solution pour le bien de la communau-
té. Il n’en est rien, le projet est «mort-
né», comme l’on dit!

Soyons raisonnables avec les argu-
ments avancés et replaçons-les dans
leur contexte afin que ceux-ci soient
crédibles. Nos citoyennes et citoyens
attendent davantage des élues et des
élus au pouvoir législatif! Refuser une
amélioration, une ambiance sympa-
thique dans la cité du Soleil ne cor-
respond à aucune thèse relevée par

les opposants à l’aménagement d’un
bisse urbain, les explications fournies
ci-dessus auront su, je l’espère, rete-
nir votre attention. 

Laissons Sierre se transformer
Sierre se transforme, tel est le slogan
actuel! Quelle chance pour notre cité
de pouvoir construire son futur sur
une feuille quasi blanche. Tout le cen-
tre ville articulé sur son artère centrale
sera réaménagé, il y a là l’occasion
rêvée de bâtir une ville moderne,
ouverte et attrayante tant à notre
population qu’à nos nombreux visi-
teurs étrangers mais il faut encore
avoir le courage d’oser ce change-
ment! D’autres cités en Europe et par
le monde ont eu cette même chance
de se transformer, il est regrettable
dès lors que le pouvoir législatif
(Conseil Général) vienne s’immiscer
dans le fonctionnement même du
pouvoir exécutif (Conseil Communal)
au risque de bloquer tout projet avant
même que celui-ci n’ait pu être pré-
senté. L’audace n’appartient pas
qu’aux autres, Sierre est vivante et
située dans un environnement excep-
tionnel, elle a le droit et le devoir de se
profiler comme une ville leader, inno-
vante, moderne tout en gardant son
identité tant culturelle qu’historique.

David Fadi, 
chef de groupe 

Libéral-Radical (LR)
au Conseil Général

Bisse urbain à Freiburg-im-Breisgau
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-> INAUGURATION DU NOUVEAU 
POSTE DE POLICE, ENFIN!

Durant le courant du mois de
décembre prochain, notre police
municipale prendra ses quartiers
dans le nouveau poste de police,
dont la construction s’achève ces
prochains mois. L’inauguration offi-
cielle aura lieu en janvier et fera
l’objet  d’une journée porte ouverte.

Notre corps de police disposera enfin
d’un outil de travail à la hauteur des
missions qui lui incombent. Il est
piquant de relever que dans les
années 70, cet objet figurait déjà à 
l’agenda politique en tant que priorité
et qu’il aura fallu près de 40 ans pour
concrétiser cette volonté politique.

Le parti libéral-radical s’est engagé
avec force et conviction pour la réali-
sation du nouveau poste de police
durant la dernière législature et nous
ne pouvons que nous réjouir du résul-
tat final. Ce nouveau bâtiment répond
à la fois aux besoins de la population
de voir le secteur de la gare encore
mieux sécurisé, ainsi qu’aux nouvelles
exigences du corps de police. En
effet, les tâches de la police se sont
fortement diversifiées ces quinze der-
nières années, créant de nouveaux
besoins, comme par exemple la
nécessité de  disposer de cellules de
dégrisement dans ses locaux, lors
d’interventions impliquant des
citoyens  perturbant de manière
importante l’espace public.

Nous tenons également à relever que
la police municipale sierroise est 

résolument tournée vers l’avenir,  par
le fait notamment qu’elle est devenue
depuis 1993  intercommunale, ce qui
représente une première en Valais. Au
quotidien, les communes de Miège,
Veyras, Chippis, Grône et Chalais
bénéficient toutes des services de
notre police, moyennant rémunération
de leur part.

Grâce à cette nouvelle construction,
nous sommes convaincus que notre
police et le service de l’habitant
répondront encore mieux aux attentes
de nos concitoyens. Il nous est paru
en effet important de maintenir les
locaux de la police dans le giron de
l’hôtel de ville afin de renforcer le
concept centre ville et police.

La sécurité des citoyens ainsi que la
gestion des incivilités sont de nos
jours des défis importants qui incom-
bent aux collectivités publiques et
constituent un élément crucial de la
qualité de vie des habitants d’une
commune.

Christian Nanchen, 
Conseiller Municipal



L’été passé j’ai participé à une fête de
famille qui réunissait tous les descen-
dants d’un soldat français ayant com-
battu sous Louis XVI et qui quitta la
France pour épouser mon arrière
arrière… grand-mère. Autant vous
avouer que je ne connaissais pas
grand monde. Pourtant le fait d’avoir
une unique chose en commun nous
rapprochait. 

Lorsque je suis rentrée au PLR beau-
coup de mes amis n’ont pas compris
mes motivations. Mais au fil des
assemblées je retrouvais l’esprit de
cette fête de famille. Je n’avais pas
grand chose en commun avec les per-
sonnes que je rencontrais et pourtant
je savais que nous avions tous un
point commun. Cette multiplicité de
gens m’a permis de rencontrer des
individus que je n’aurais jamais
côtoyés n’ayant pas les même loisirs
et occupations qu’eux. Les jeunesses
m’ont permis de rencontrer des per-
sonnes d’autres villages et d’autres
régions. Mais j’ai aussi pu discuter
avec des gens d’une autre génération,
surtout pendant la campagne et
durant les rencontres de quartier. Cela
permet la création d’un réseau social
intéressant et enrichissant à tous
points de vue.

Un sujet politique qui m’intéresse tout
particulièrement est la formation et
plus particulièrement le développe-
ment de la ville de Sierre en tant que
ville estudiantine. La ville de Sierre est
aujourd’hui dans une période dyna-
mique, elle subit de grands travaux et
se transforme. Mais elle doit bouger
aussi pour ses étudiants. Nous avons
la chance d’accueillir une Haute Ecole
d’Art mais aussi une HES qui propose
de nombreuses filières telles que le
social, le tourisme ou l’économie,
domaines qui attirent bon nombre de
jeunes. 

La ville doit, dès maintenant, se profi-
ler comme attractive pour ces étu-
diants, non seulement pour les jeunes
valaisans mais aussi pour ceux d’aut-
res cantons. Nous ne pouvons pas
uniquement compter sur les atouts
qu’offre la vie en Valais. Il faut déve-
lopper les logements pour étudiants,
qui peuvent présenter un réel avan-
tage. En effet, les loyers sont plus bas
en Valais que dans d’autres grandes
villes romandes ce qui permet d’offrir
des logements de qualité à un prix
rentrant plus facilement dans le bud-
get d’un jeune en formation. 

Les étudiants ont aussi besoin de dis-
tractions. Ils aiment sortir et rencont-
rer du monde. Un lieu tel que
l’Hacienda est fortement lié à la vie
estudiantine qui devrait se développer
à Sierre. Les associations qui s’en
occupent proposent un endroit où les
jeunes peuvent venir se détendre.
Elles permettent d’assister à plusieurs
concerts de styles variés tout au long
de l’année en pratiquant un prix d’en-
trée qui correspond au budget des
futurs étudiants, son but n’étant pas le
bénéfice mais la diversité artistique et
culturelle. Ces genres de lieux, gérés
par des jeunes motivés et bénévoles
sont à soutenir et non pas à enterrer
car ils marchent, selon certains, même
trop bien.

Les autorités font de nombreux efforts
afin de redonner vie à la Cité du Soleil
et je suis convaincue que de tout met-
tre en œuvre pour profiler Sierre en
ville estudiantine lui amènera plus de
dynamisme et d’attractivité!

Valentine Loye

-> JEUNESSE RADICALE
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Pour ma part, il s’agit de ma première expérience et on
m’a souvent demandé en quoi consiste le travail de
conseiller bourgeoisial et quel rôle joue une bourgeoisie
au niveau de la collectivité publique. Siégeant depuis un
peu plus de huit mois au conseil, je porte le regard suivant
sur le rôle de la bourgeoisie à Sierre.

Elle est une actrice de la vie économique, sociale et cul-
turelle de notre commune. 

J’ai la responsabilité des immeubles, de la carrière de
Granges et des terrains à bâtir et ma collègue, Mme
Bénédicte Crettol-Valmaggia, assume la responsabilité
des agrégations et des zones industrielles. Nous sommes
ainsi régulièrement en contact avec les entreprises locales
et veillons à ce que la Bourgeoisie participe activement au

développement économique de notre commune. Par l’oc-
troi de droit de superficie dans ses zones industrielles, elle
favorise notamment l’emploi dans notre commune.

Elle joue également un rôle social en offrant à ses
Bourgeois la possibilité d’acquérir des terrains à bâtir. A
ce sujet,  un dossier est actuellement à l’étude auprès du
service de l’édilité de la Ville afin d’affecter une nouvelle
zone à bâtir à Granges. Ce projet permettra l’implantation
de nouvelles familles sur notre commune.

Vos élus libéraux-radicaux bourgeois collaborent ainsi jour
après jour au développement de votre commune.

Cédric Pugin,
Conseiller Bourgeoisial

-> LE RÔLE DE LA BOURGEOISIE



Sierre se transforme, nous dit-on.
Comment le ressentez-vous dans
votre  quotidien?
Sierre, une cité vivant au rythme de ses
événements grâce aux associations
locales. De plus, les travaux réalisés et
futurs permettront de soutenir cet élan
et de rendre notre quotidien toujours
plus agréable. Je pense notamment à
la création d'espaces de rencontre au
centre-ville, à l'amélioration du confort

des circulations piétonnes et à la
volonté d'améliorer les infrastructures
sportives et culturelles.  

Autre souci du quotidien, les
enfants et l'école. Comment le
vivez-vous?
Je trouve le travail du corps enseignant
sierrois de bonne qualité et la direction
des écoles énergique et enthousiaste.
En revanche, au niveau des infrastruc-
tures scolaires, les écoles de Granges
et Borzuat doivent rapidement être
rénovées et améliorées. Pour l'avenir,
je m'interroge sur la nécessité d'instau-
rer un horaire continu dans les écoles
sierroises. La population de la Ville est
en effet concentrée et le temps de 
trajet entre le domicile et l'école est
court. Dès lors, je pense que terminer
la journée scolaire plus tôt qu'actuel-
lement posera passablement de 

problèmes aux familles monoparenta-
les et biparentales dont les deux
parents travaillent.

Quels projets souhaiteriez-vous
que le PLR prenne en main pour
développer la Ville de Sierre et ses
quartiers ?
La sécurité routière de certains quar-
tiers de Granges, l’aménagement du
village et de sa future «nouvelle» école,
tout en pensant aux autres centres
situés sur la commune. Des rencontres
par quartiers PLR plus régulières pour
un échange constructif avec la popula-
tion sierroise.

Propos recueillis
par Vincent Pitteloud

AGENDA
> Mercredi 30 septembre 2009
Rencontre citoyenne
A 19h15, Cave Ch. Favre, au sommet de la rue

Riondaz, Muraz

> Mercredi 7 octobre 2009
Rencontre citoyenne. Techno-pôle
A 19h15 au Techno-pôle, Sierre

> Dimanche 18 octobre 2009
Loto à la grande salle du Bourgeois, Sierre

> Lundi 23 novembre 2009
Stand Sainte-Catherine
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RENCONTRE AVEC UNE CITOYENNE
MADAME CARMEN ZUBER (GRANGES)

Les événements du PLR Sierre se veulent conviviaux et
sont ouverts à tous les habitants de Sierre qui souhaitent
s'informer ou questionner les élus ou tout simplement 
partager le verre de l'amitié.

Les rencontres citoyennes

Vous vous posez des questions.
Vous cherchez peut-être des réponses.

Alors venez nombreux rencontrer les élus du PLR du
Grand Sierre lors des deux rendez-vous citoyens de cet
automne. Réservez d’ores et déjà les dates ci-contre.

Merci pour l’intérêt que vous portez à votre commune.
Et nous, nous avons certainement des réponses pour
vous.

Mme Carmen Zuber


